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Accusé de réception d'un acte en préfecture

Objet de l'acte : CA COMMUNE 2023

Date de décision: 26/03/2024

Date de réception de l'accusé

de réception :

11/04/2024

Numéro de l'acte : CACOMMUNE2023

Identifiant unique de l'acte : 044-214400244-20240326-CACOMMUNE2023-BF

Nature de l'acte : Documents budgétaires et financiers

Matières de l'acte : 7
.1

Finances locales

Decisions budgetaires

Date de la version de la

classification :

29/08/2019

Nom du fichier : Commune_de_Brains_2023_CA-scellé transmis à la prefecture.xml (

99_BU-044-214400244-20240326-CACOMMUNE2023-BF-1-1_1.xml )
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